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Tout joueur du BCMB inscrit en tant que compétiteur s’engage à participer aux interclubs comme titulaire (à 
priori disponible) ou remplaçant (sur appel d’un capitaine). La répartition dans les équipes se fait en fonction des 
places disponibles et selon le classement du joueur. 
 
Lors des interclubs, le joueur représente le club. Les interclubs n’ont de sens que si les joueurs s’investissent dans 
cet intérêt collectif afin de faire progresser les résultats sportifs du club. Le club doit devenir une institution 
supérieure à toute considération individuelle, quel que soit le classement des joueurs/joueuses. 
 
 
CONCERNANT LES INTERCLUBS LES JOUEURS COMPETITEURS, S’ENGAGENT A : 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 Respecter les choix du comité directeur. 
 Pour les titulaires : Etre disponible pour la majorité des rencontres (~75% de présence) de son équipe 

aussi bien à domicile qu’à l’extérieur. 
 Respecter les choix des capitaines d’équipes, notamment concernant la composition de l’équipe lors des 

rencontres c.à.d.  
o Accepter  de jouer un seul match même à l’extérieur 
o Accepter de jouer en simple  
o Se rendre disponible en cas de besoin pour monter/descendre dans une autre équipe. 

 
 Respecter ses partenaires, les adversaires et les officiels. 

 
 Participer à l’approvisionnement de la buvette à la demande du capitaine (à domicile). 
 Participer à l’installation et au rangement de la salle (à domicile). 

 
 Donner une bonne image du club, sur et en dehors du terrain. 
 Porter la tenue officielle du club sur chaque match d’interclubs. 
 Donner la priorité à l’Interclubs par rapport aux tournois individuels privés auxquels il est susceptible de 

s’inscrire. 
 Rester jusqu’à la fin de la rencontre pour participer au verre de l’amitié, et encourager ses partenaires.  

 
En cas de manquement d’un joueur à ces principes le comité directeur se réserve le droit de suspendre la prise en 
charge financière sur les inscriptions aux tournois privés et/ou de passer un titulaire en remplaçant. 

 

CONCERNANT LES TOURNOIS PRIVES LES JOUEURS COMPETITEURS, S’ENGAGENT A : 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 Suivre la procédure décrite dans le Règlement du BCMB relatifs aux inscriptions sur les tournois (à 

consulter sur le site du BCMB). 
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